
En effet, c'est lors d'une céré-
monie conviviale que M. Chater,
wali d'Oum-El-Bouaghi accom-
pagné d'une forte délégation
composée de cadres militaires et
civils a donné le coup de starter
des émissions émises par une
radio dont venait de se doter

l'université. Cet événement tant
attendu aussi bien  par les étu-
diants que par le corps professo-
ral a été abrité par la résidence
de l'université.
Lors d'une allocution, le chef

de l’exécutif a insisté en direction
des étudiants qui ont pris part à

«la fête» sur l'importance de ce
média ainsi que son impact sur
l'environnement de l’université
en demandant à l'ensemble des
utilisateurs de profiter du bien de
cette radio.
De son côté, le directeur des

œuvres universitaires est interve-
nu pour expliciter l'impact plus
que positif de ce média  pour
l'université Larbi-Ben-M’hidi  qui
compte parmi ses étudiants (plus

de 26 000) des étudiants origi-
naires de plus d'une dizaine de
wilayas du pays et d'autres  de
diverses nationalités notamment
malienne, yéménite, sahraouie,
palestinienne, mauritanienne...
En marge de cette manifesta-

tion, notre journal a rencontré
certains étudiants qui n'ont pas
caché leur satisfaction quant à
cette nouveauté médiatique. Le
jeune Messaed K., lui-même du

domaine de l'information et de
l'audiovisuel nous a fait cette
déclaration : «Evidemment ça ne
peut que nous faire réjouir, cet
espace où nous pouvons exploi-
ter notre capital théorique dans le
domaine de l'audiovisuel» et de
marteler «cet outil nous permet-
tra de nous ouvrir sur l'extérieur
et sur l'environnement de l'uni-
versité».

Moussa Chtatha       
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Depuis le début de la semaine passée, l'université
Larbi-Ben-M’hidi d'Oum-El-Bouaghi s'est ouverte sur les
moyens de la diffusion radiophonique.

Organisé par la Chambre de
commerce et d’industrie de Tipasa,
cet évènement a été rehaussé par
la participation du wali de Tipasa,
M. Abdelkader Kadi, par celle M.
Benali Brahim, directeur des rela-
tions publiques au niveau de la
Direction générale des impôts, par
celle de M. Chebila, ainsi que par la
participation de M. S. Bekhtari,
cadre supérieur représentant la
Direction générale des douanes et
enfin de l’expert économique  M.
Larbi N.
Dès l’ouverture de la séance par

le président de la CCI, ce fut le
directeur au sein de la DG des
impôts, M. Benali Brahim, qui
donna le la à cette conférence.
L’orateur a de but en blanc

donné des indications majeures
concernant la loi de finances 2016.
Il dira en substance que s’agissant
du cadrage macroéconomique de

cette loi, le prix de référence du
baril du pétrole a été arrêté à 37
dollars, que le taux de change est
de 98 dinars pour  un dollar, que la
croissance économique  est fixée à
4,6 % et enfin que l’inflation a été
plafonnée à 4% . Autant de repères
qui expliqueront  les grands axes
de cette loi de finances pour 2016,
notamment les  mesures de soutien
à l’investissement et de la  promo-
tion de la production nationale, la
mise en place  des mesures d’amé-
lioration et de redéploiement des
ressources, ainsi que le lancement
de mesures  de simplification des

procédures et du renforcement  des
garanties des contribuables. Ainsi,
selon l’orateur,  parmi les cibles et
objectifs de cette loi de finances
2016,  on retiendra l’encourage-
ment de l’investissement aux entre-
prises dans les filières à valeur
ajoutée et les filières de substitution
à l’importation. 
Toujours dans ce cadre, il est

noté  un effort de  stabilisation et de
consolidation des règles de l’inves-
tissement étranger, ainsi que le
développement et la simplification
des procédures fiscales, l’augmen-
tation des recouvrements et enfin
l’élargissement des capitaux et des
financements  au profit des entre-
prises publiques, avec comme toile
de fond  la gestion vigilante et opti-
male des crédits budgétaires.
S’agissant  des mesures de soutien

à l’investissement et  à la promotion
de la production nationale, il a été
retenu une clause importante  en
faveur des personnes physiques et
morales pour procéder à la créa-
tion, l’aménagement et la gestion
de zones d’activités ou de zones
industrielles  sur des terrains à
vocation non agricole.
L’orateur évoquant certains  élé-

ments économiques révélera  que
le nombre de projets inscrits et en
cours de réalisation  s’évalue à 310
projets neufs et à 550 projets en
cours de réalisation ; tandis que les
recettes  et les ressources sont de
l’ordre de 3064 milliards  de dinars
pour une fiscalité pétrolière de 1682
milliards de dinars.
Des avantages fiscaux à l’inves-

tissement sont accordés aux activi-
tés  relevant  de certaines filières

industrielles, notamment l’exonéra-
tion  temporaire en matière d’IBS,
d’IRG et de TAP  pour une durée de
5 ans ainsi que la bonification de
3% du taux d’intérêt applicable aux
prêts bancaires.
S’agissant de l’augmentation de

la vignette automobile , les véhi-
cules utilitaires verront des paliers
d’augmentation qui ne semblent
pas importants et vont de 1000
dinars à 3000 dinars selon le tonna-
ge. Le même système est observé
pour les véhicules de transport de
voyageurs, dont l’augmentation
maximale plafonne à 3000 dinars
pour les moins de 5 années. Quant
aux véhicules de tourisme, les aug-
mentations évoluent selon leur
puissance entre 500 dinars et 2000
dinars au maximum.

Houari  Larbi

TIPASA

La loi de finances 2016 en débat
Ce fut au niveau de la salle des conférences du complexe

touristique «la Corne d’or» de Tipasa, que s’est tenue
récemment une journée d’étude ayant pour thème  «la loi de
finances 2016 , son impact sur l’économie nationale et ses
implications sur le pouvoir d’achat des contribuables».

Au moment où tous les
regards étaient tournés vers le fils
junior Mohamed, un quadragénai-
re dont l’état de santé s’était dété-
rioré durant les derniers jours,
c’est le jeune frère cadet Zine-
Abidine un trentenaire qui a été
soudainement terrassé par une
crise cardiaque. Alors que les

larmes coulaient encore des
yeux, moins d’une semaine
après, c’est au tour de Mohamed
qui trouva la mort à la suite d’une
maladie. 
Deux officines donc, qui ser-

vaient toute une région ont défini-
tivement baissé rideau dans la
ville de Aïn-Séfra. Les deux frères

étaient très cultivés, très sages,
très sympathiques, bien connus
pour leur dévouement, leur aide,
leur contribution et leurs orienta-
tions vis-à-vis des malades, et
des personnes en péril, notam-
ment dans les zones isolées des
milieux urbains, particulièrement
là où l’assurance sociale fait
défaut, le médicament ou l’aide
matérielle de ces deux braves
types sont disponibles, d’autant
plus «gratuitement» sans contre-

partie. Les défunts enfants de
Aïn-Séfra ont été inhumés côte à
côte au cimetière Sidi-
Boudjemaâ, en présence de cen-
taines de personnes qui sont
venues de partout. Les enterre-
ments ont eu lieu dimanche et
mercredi derniers.  
Que Dieu, le Miséricordieux

accueille les défunts en son Vaste
Paradis. A Dieu nous appartenons
et à Lui nous retournons.  

B. Henine 

AÏN-SEFRA

Décès de deux frères pharmaciens
La région des monts des Ksour en général, et la famille

Saddok en particulier, viennent de perdre en l’espace d’une
semaine deux valeureux fils, deux frères pharmaciens. 

Ce constat semble se justifier
par au moins deux facteurs, à
savoir les efforts des autorités à
vouloir couvrir en gaz naturel le
maximum des sites agglomérés
qui peuvent l’être et la prévoyance
agissante de la Direction de l’éner-
gie et de la Société de distribution
de l'énergie électrique «SDO»,
voire de Naftal quant à l’alimenta-
tion du marché local en ce produit
indispensable notamment pour les
localités reculées. 
«Actuellement, la couverture en

matière de gaz naturel a atteint les
75% et celle-ci se hissera à 80%
quand l’ensemble du programme
retenu à cet effet sera entièrement
achevé. Il reste à peine cinq com-

munes, en l’occurrence Aïn
Rahma, Tliouanet, Belacel et Sidi-
Khettab. Pour les premiers sites, la
mise en service ne saurait dépas-
ser la fin du mois prochain, quant
aux deux autres, on peut dire que

les travaux avancent à un rythme
acceptable et d’ici à la fin du mois
de juin de l’année en cours, ils
seront eux aussi servis», a affirmé
un responsable de la Direction de
l’énergie et des mines de la wilaya
de Relizane. 
Et d’ajouter : «La concrétisation

totale du programme de raccorde-
ment au gaz va obligatoirement

permettre d’économiser les quanti-
tés de bouteilles de gaz butane
habituellement distribuées aux
populations ciblées. Ce qui va
rendre la fameuse bonbonne plus
disponible avec comme corollaire
la stabilisation de son prix et jugu-
ler, par la même occasion, le phé-
nomène spéculatif.»

A. Rahmane

RELIZANE

La pression sur la bonbonne de gaz butane moins ressentie

JIJEL :
RÉSORPTION
DE L’HABITAT

PRÉCAIRE

La démolition
de 29 baraques

de fortune
Les services de la daïra de

Jijel appuyés par la force
publique ont procédé, hier
matin, à la démolition de 29
baraques de fortune sur un total
de 91 recensées au lieu-dit
Herraten, dans la commune
chef-lieu de wilaya.
En effet, cette opération

s’inscrit dans le cadre de la
résorption de l’habitat précaire
initiée par les pouvoirs publics
relative au relogement des habi-
tants des bidonvilles et la restitu-
tion des assiettes foncières des-
tinées à la réalisation des équi-
pements publics et des pro-
grammes de logements.
Notons, enfin, que les autori-

tés locales ont procédé récem-
ment au relogement de 224
familles dans les communes de
Jijel et El Ancer.

Bouhali Mohamed-Cherif

La pression sur la bonbonne de gaz butane durant la
période cruciale de l’hiver est de moins en moins ressen-
tie dans la wilaya de Relizane. 

OUM-EL-BOUAGHI

L’université Larbi-Ben-M’hidi s’ouvre 
sur les ondes d’une radio

Selon un communiqué rendu public par le chargé
de la cellule de communication, dans le cadre de la
lutte contre le crime sous toutes ses formes, les élé-
ments de la Brigade de recherche et d’intervention
ont appréhendé un individu à bord de sa moto et les
policiers ont découvert sur lui une quantité de dix-
sept bouteilles de boissons alcoolisées sans factu-
re, destinée à la vente sans autorisation. Le lot de
boissons fut saisi et l’inculpé dans cette affaire sera

présenté ce dimanche devant la juridiction compé-
tente pour répondre des griefs retenus à son
encontre, ajoute ledit communiqué. Par ailleurs, les
mêmes services sont parvenus à mettre la main sur
cinq malfaiteurs notoirement connus dans le milieu
de la drogue, ajoute le communiqué. Ils comparaî-
tront devant une juridiction compétente indique le
même communiqué.

A. Rahmane

Saisie de boissons alcoolisées et un malfaiteur neutralisé


